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Article premier.

Les articles L. 461-1 à L. 461-3 du code du travail
sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Art. L. 461-1 . — Dans les entreprises ou établis
sements industriels , commerciaux ou agricoles, les offices
publics et ministériels , les professions libérales, les socié
tés civiles , les syndicats professionnels , les mutuelles,
les organismes de sécurité sociale à l'exception de ceux
qui ont le caractère d'établissement public administratif,
les associations de quelque nature que ce soit ou tout
organisme de droit privé, les salariés bénéficient d'un
droit à l'expression directe et collective sur le contenu,
les conditions d'exercice et l'organisation de leur travail .
Cette expression a pour objet de définir les actions
à mettre en œuvre pour améliorer leurs conditions de
travail, l'organisation de l'activité et la qualité de la
production dans l'unité de travail à laquelle ils appar
tiennent et dans l'entreprise.

« Les opinions que les salariés , quelle que soit leur
place dans la hiérarchie professionnelle, émettent dans
l'exercice du droit d'expression ne peuvent motiver une
sanction ou un licenciement.

« Les dispositions des alinéas précédents sont éga
lement applicables, d'une part, aux établissements publics
à caractère industriel et commercial, d'autre part, aux
établissements publics déterminés par décret qui assu
rent tout à la fois une mission de service public à
caractère administratif et à caractère industriel et
commercial lorsqu'ils emploient du personnel dans les
conditions du droit privé.
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« Art. L. 461-2 . — Le droit institué à l'arti
cle L. 461-1 s'exerce sur les lieux et pendant le temps
de travail . Le temps consacré à l'expression est payé
comme temps de travail .

« Art. L. 461-3. — Dans les entreprises et orga
nismes mentionnés à l'article L. 461-1 et où sont consti
tuées une ou plusieurs sections syndicales d'organisations
représentatives au sens de l'article L. 133-2 ayant dési
gné un délégué syndical conformément aux dispositions
du premier alinéa de l'article L. 412-11 ou en appli
cation d'une disposition conventionnelle, les modalités
d'exercice du droit d'expression sont définies par un
accord, au sens de l'article L. 132-2, conclu entre
l'employeur et les organisations syndicales représenta
tives .

« Cet accord est négocié conformément aux dispo
sitions des articles L. 132-19 et L. 132-20 .

« En l'absence de l'accord prévu à l'alinéa premier,
l'employeur est tenu d'engager au moins une fois par
an une négociation en vue de la conclusion éventuelle
d'un tel accord .

« Dans le cas où cet accord existe, l'employeur est
tenu, au moins une fois tous les trois ans, de provoquer
une réunion avec les organisations syndicales représen
tatives en vue d'examiner les résultats de cet accord et
d'engager la renégociation dudit accord à la demande
d'une organisation syndicale représentative.

« Dans les entreprises comportant des établisse
ments ou groupes d'établissements distincts, la négocia
tion peut avoir lieu au niveau des établissements ou des



groupes d'établissements à condition que l'ensemble des
établissements et groupes d'établissements distincts soient
couverts par la négociation.

« A défaut d'initiative de l'employeur dans les
délais ci-dessus fixés, dont le point de départ est la date
d'ouverture de la négociation précédente, la négociation
s'engage obligatoirement à la demande d'une organisation
syndicale représentative dans les quinze jours suivant la
présentation de cette demande. Celle-ci est transmise aux
autres organisations syndicales représentatives par l'em
ployeur dans les huit jours .

« L'accord ou le procès-verbal de désaccord , établi
en application du deuxième alinéa de l'article L. 132-29 ,
est déposé auprès de l'autorité administrative compétente
conformément aux dispositions de l'article L. 132-10 . »

Art. 2 .

Sont insérés , dans le livre IV (première partie :
législative) du code du travail, après l'article L. 461-3,
les articles suivants :

« Art. L. 461-4. — Dans les entreprises où aucun
délégué syndical n'a été désigné ou dans lesquelles l'ac
cord prévu à l'article L. 461-3 n'a pas été conclu, le
chef d'entreprise doit obligatoirement consulter le comité
d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel, sur
les modalités d'exercice du droit d'expression des salariés .

« Art. L. 461-5. — L'accord visé à l'alinéa premier
de l'article L. 461-3 comporte des stipulations concer
nant :



« 1° le niveau, le mode d'organisation, la fréquence
et la durée des réunions permettant l'expression des
salariés ;

« 2° les mesures destinées à assurer d'une part, la
liberté d'expression de chacun, d'autre part, la transmis
sion à l'employeur des demandes et propositions des
salariés ainsi que celle des avis émis par les salariés dans
les cas où ils sont consultés , sans préjudice des dispo
sitions des titres premier, II et III du livre IV et du
chapitre VI du titre III du livre II du présent code ;

« 3° les mesures destinées à permettre aux salariés
concernés, aux organisations syndicales représentatives , au
comité d'entreprise, aux délégués du personnel, au comité
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de pren
dre connaissance des demandes , avis et propositions éma
nant des groupes ainsi que des suites qui leur sont
réservées ;

« 4° les conditions spécifiques d'exercice du droit
à l'expression dont bénéficie le personnel d'encadrement
ayant des responsabilités hiérarchiques, outre leur parti
cipation dans les groupes auxquels ils sont rattachés du
fait de ces responsabilités .

« La consultation prévue à l'article L. 461-4 porte
sur les points 1° à 4° ci-dessus . »

Art. 3 .

Le titre VIII du livre IV du code du travail (première
partie : législative) est complété par un chapitre VI ainsi
rédigé :
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« CHAPITRE VI

« Droit d'expression des salariés.

« Art. L. 486-1 . — Dans les entreprises mentionnées
à l'article L. 461-1 , l'employeur qui refuse d'engager la
négociation prévue à l'article L. 461-3 est passible des
peines prévues à l'article L. 481-2 .

« L'employeur qui refuse dans les cas prévus par
l'article L. 461-4 de consulter le comité d'entreprise ou, à
défaut, les délégués du personnel est passible des peines
prévues aux articles L. 483-1 et L. 482-1 . »

Art. 4 .

La négociation prévue à l'article L. 461-3 du code
du travail devra être engagée avant le 1er juillet 1986 dans
les entreprises mentionnées par ledit article qui ne dispo
sent pas d'un accord sur les modalités d'exercice du droit
d'expression ainsi que dans les entreprises où cet accord
a été conclu avant le 1er juillet 1983 .

Dans les entreprises qui disposent d'un accord conclu
après le 1er juillet 1983 , les dispositions du quatrième ali
néa de l'article L. 461-3 du code du travail reçoivent
application pour la première fois dans un délai de trois
ans à compter de la date de cet accord .
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Imprmere du Scnal

Art. 5 (nouveau).

Le Gouvernement adressera au Parlement tous les
trois ans, la première fois avant le 31 décembre 1989,
un rapport rendant compte de l'application des arti
cles L. 461-1 à L. 461-5 du code du travail .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 novem
bre 1985.

Le Président,

Signé : Louis MERMAZ.


